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1. INTRODUCTION 
 

Géophysique GPR International Inc. fut mandatée au mois d’août 2007 par 
GENIVAR Société en commandite (S.E.C.) et CORPORATION MINIÈRE OSISKO LTÉE 
afin de procéder à l’évaluation globale des impacts des vibrations et des surpressions d’air 
sur les structures et les humains résultant du projet minier aurifère Canadian Malartic. 
 
Principalement, le but du mandat consistait à évaluer les impacts probables des activités de 
dynamitage sur les résidences et les citoyens de la ville de Malartic. Cette évaluation s’est 
faite par une approche théorique en fonction des normes applicables et d’une revue de 
littérature pour des projets miniers similaires. Corporation minière Osisko s’engage 
néanmoins à réaliser des tests de sautage sur le terrain au cours de l’année 2008 et à 
intégrer les résultats de ces tests dans l’optimisation de son projet et ce, en vue des 
autorisations subséquentes à obtenir suite au décret gouvernemental devant être émis en 
vertu de l’article 31.1 de la Loi sur la qualité de l’environnement.  

 
La figure 1 montre l’emplacement du futur secteur d’exploitation à ciel ouvert (fosse) par 
rapport à la zone urbaine de Malartic.  Cette figure montre également les autres 
composantes du projet à l’étude, ainsi que le nouveau secteur au nord de la ville où les 
bâtiments qui font place à la fosse seront relocalisés. La situation montrée se situe vers la 
5ème année d’exploitation. Il s’agit d’une figure qui est tirée du rapport d’étude d’impact de 
GENIVAR. 
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FIGURE 1 

 
Principales composantes du projet
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2. DESCRIPTION DU PROJET ET GÉOLOGIE 
 

Le projet de la Corporation minière Osisko est situé juste au sud de la ville de Malartic et à 
environ 20 kilomètres à l’ouest de la ville de Val-D’Or.  La propriété de la corporation inclut 
également l’ancienne mine souterraine Canadian Malartic qui s’étend d’est en ouest.  Par 
conséquent, on retrouve au nord du projet, d’anciens chantiers miniers souterrains à 
environ 8 mètres sous les maisons existantes. La situation de ces anciens chantiers est 
montrée à la figure 2, celle-ci étant tirée d’une présentation Power Point datant de juillet 
2007 de la corporation minière. 
 
Le gisement est de type porphyre et se situe en surface à l’ouest, et en profondeur plus au 
sud.  L’exploitation du gisement se fera à ciel ouvert avec une prévision d’abattage de roc 
d’environ 120 000 tonnes par jour. Les opérations de dynamitage nécessiteront en 
moyenne 1 seul sautage par jour, mais il pourrait arriver que plus d’un sautage soit 
nécessaire quotidiennement, surtout au début des activités d’opération de la mine. La fosse 
finale aura une dimension approximative de 2 km de long par 780 m de large, avec une 
profondeur maximale de 400 m. 
 
La figure 3 montre la localisation des puits d’exploration, des forages et des puits 
d’observation réalisés par GENIVAR en 2007.  Les fiches descriptives de certains de ces 
puits et forages sont présentées à l’annexe 1  (PE-2, PE-3, PE-12, PE-15, PO-11 et PO-16). 
L’ensemble de cette information est tirée de l’étude sectorielle sur le milieu physique 
relative au projet (GENIVAR, 2008).  
 
Les puits et forages se retrouvent à proximité de la zone urbaine de Malartic et décrivent la 
nature des dépôts meubles sur lesquels reposent potentiellement les résidences de la ville 
de Malartic.  Principalement, la région semble être composée d’accumulations de silt à 
sable et argile.  Selon les données des puits et forages, les dépôts de silt et argile semblent 
être plus importants du côté nord de la ville (PO-16), et notamment dans les points bas de 
la topographie.  De plus, il semble y avoir présence de dépôts organiques (PE-2 et PO-11) 
en surface, également dans les points bas de la topographie. 
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FIGURE 2 
 

Localisation d’anciens chantiers souterrains situés près de la zone urbaine 
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Localisation des puits et forages réalisés par GENIVAR 
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3. MÉTHODOLOGIE 
 

Tel que cela a été mentionné en introduction, l’évaluation contenue dans le présent rapport 
est basée sur une approche théorique et sur une revue de littérature qui prend en compte 
les éléments suivants : 

 
• examen des résultats de vibrations et des patrons de sautages de l’ancienne fosse 

à ciel ouvert (non disponibles); 
• analyse des études géologiques, géotechniques et hydrogéologiques disponibles; 
• étude des caractéristiques environnementales du site, (type de structures, type de 

risques et zones d’habitation); 
• étude des méthodes d’exploitation prévues; 
• examen des études de vibrations disponibles pour des projets similaires; 
• évaluation des impacts des vibrations et des surpressions d’air sur les structures et 

les humains en fonction des normes existantes (Directive 019 et autres exigences 
applicables le cas échéant). 

 
La présente évaluation sera par la suite complétée par des mesures de vibrations et de 
surpressions d’air lors de tests de dynamitage, à être réalisés en 2008 dans un contexte 
similaire au projet. Il est prévu d’effectuer ces tests dans le secteur où l’usine de traitement 
est projetée, et où l’on recense un affleurement rocheux important. Ces tests permettront de 
compléter la présente étude et de raffiner les courbes d’atténuation des vibrations et des 
surpressions d’air qui sont présentées dans la prochaine section. 
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4. ANALYSE DES VIBRATIONS ET SURPRESSIONS D’AIR 
 

À partir d’un nombre suffisant (minimum 30) de résultats de vibrations et des relations 
mathématiques ci-dessous mondialement reconnues et acceptées par le Ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) , on peut prédire les 
niveaux des vibrations et des surpressions d’air aux alentours des dynamitages. 

 
 

• V = K (d/w1/2)β 
 

ou V: Vitesse de particules (mm/s) 
w: Charge maximale par délai (kg) 
d: Distance (m) 
K et β: Constantes de dynamitage et de site 

 
 

• P = K (d/w1/3)β 
 

ou P: Surpressions d’air (Pa) 
w: Charge maximale par délai (kg) 
d: Distance (m) 
K et β: Constantes de dynamitage et de site 

 
 

Pour ce faire, on doit déterminer les constantes K et β en portant des données de vitesse de 
particules et de distance scalaire (30 données minimum pour une bonne représentation 
statistique) sur un graphique log-log. Étant donné que l’on n’a pas encore de résultats pour 
le site du projet, on peut estimer les vibrations à l’aide de valeurs de base(1) pour K (1 140) 
et β (-1,6) et les surpressions d’air à l’aide de valeurs de base pour K (3 300) et β (-1,2), 
lesquelles sont couramment utilisées comme évaluation au début des opérations de 
dynamitage à ciel ouvert. 

 
Les figures 4 et 5 montrent respectivement les courbes d’atténuation des vibrations (ou 
vitesse de particules en mm/s) et des surpressions d’air (en dB) en fonction de la distance 
et de la charge maximale d’explosifs par délai (jusqu’ à 150 kg) qui pourrait être utilisée 
dans le contexte du projet.  De plus, les tableaux de l’annexe 2 présentent les valeurs de 
vibrations de la figure 4 en fonction de la distance et des charges par délai jusqu’à 350 kg, 
tandis que l’annexe 3 comprend les tableaux qui se rapportent aux surpressions d’air pour 
les mêmes paramètres.  
 

                                                           
(1)  The International Society of Explosives Engineers (ISEE), BLASTERS’ HANDBOOK, 17th Edition, 1998. 
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Les équations empiriques mentionnées ci-dessus prennent en considération plusieurs 
facteurs qui peuvent influencer la courbe d’atténuation selon leur variabilité.  Ces principaux 
facteurs sont les suivants : 

 
• le type et patron de sautage; 
• la géologie des dépôts meubles et du roc; 
• les cavités souterraines (anciennes galeries souterraines); 
• la localisation et l’orientation du sautage; 
• les conditions hydrogéologiques; 
• la localisation du point de mesure; 
• les conditions météorologiques. 
 

Ces équations permettent d’évaluer l’impact probable des dynamitages selon des 
conditions particulières. De plus, pour un même site, elles permettent également 
d’extrapoler ces impacts probables pour des conditions légèrement différentes (ex : 
localisation du point de mesure, charge d’explosifs utilisées, localisation du sautage).  Par la 
suite, les courbes d’atténuation peuvent être réajustées en fonction des mesures effectuées 
selon les nouvelles conditions. 
 
Autre élément important à mentionner : les vibrations peuvent être plus élevées par un 
facteur d’environ 1,5 lorsque le sol est dégelé au printemps et saturé en eau. 
 
De façon générale, on constate une plus grande variabilité dans les résultats de 
surpressions d’air par rapport aux vibrations.  En effet, certains des facteurs mentionnés 
précédemment ont une grande influence sur les surpressions d’air, surtout les conditions 
météorologiques.  Cependant, il est possible de contrôler d’autres facteurs afin de maintenir 
une stabilité et une qualité des surpressions d’air d’un sautage à l’autre, soit : 
 

• la hauteur et le matériel des collets; 
• le type et les temps de délais des détonateurs; 
• la charge par délai; 
• la direction des vents; 
• les phénomènes d’inversion de température; 
• l’orientation des dynamitages; 
• les patrons de forage et de dynamitage; 
• design des sautages en fonction de la géologie (fractures et cavités dans les 

faces libres, etc). 
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Courbe d’atténuation des vibrations

9 



   

 

90.0

100.0

110.0

120.0

130.0

140.0

150.0

10 1000

Distance (m)

Su
rp

re
ss

io
ns

 d
'a

ir 
(d

B
)

Charge de 2.5 kg

Charge de 5 kg

Charge de 10 kg

Charges de 15 kg

Charge de 20 kg

Charge de 25 kg

Charge de 30 kg

Charge de 40 kg

Charge de 50 kg

Charge de 75 kg

Charge de 100 kg

Charge de 125 kg

Charge de 150 kg

 
FIGURE 5 

 
Courbe d’atténuation des surpressions d’air 

10 



  11 

 

5. ÉVALUATION DE LA SENSIBILITÉ DES LIEUX ET DES GENS 
 

Les vibrations induites par des chocs dans les bâtiments peuvent être perçues par les 
occupants et les affecter de diverses façons.  Les vibrations perceptibles entraînent souvent 
les résidents à craindre l'apparition de dommages sur leur bâtiment.  Cependant, ces faibles 
vibrations ne justifient généralement pas ces craintes.  Dans cette section, nous étudierons 
les effets des vibrations sur les structures et sur les personnes. 
 

5.1 Dommages aux structures 
 

Pour évaluer la possibilité de dommages causés par les vibrations aux différentes 
structures, on doit se baser sur des critères reconnus.  Dans cette section, nous vous 
présentons les critères de la directive 019 du ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs du Québec, ainsi que le critère du United States Bureau of 
Mines (USBM, Siskind et al., 1980) couramment utilisé au Canada pour fin de comparaison. 

 

La Directive 019 sur l’industrie minière a été rédigée de manière à soutenir, plus 
particulièrement, l’application de la section IV et les articles 20 et 22 de la Loi sur la qualité 
de l’environnement.  Tel que stipulé dans le document de la Directive 019, celle-ci ne 
constitue pas un texte réglementaire; mais il s’agit plutôt d’un texte d’orientation qui précise 
les attentes du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 
(MDDEP).  Plus précisément, l’article 2.4.2 sur les bruit et vibrations lors d’un sautage 
stipule : 

L’exploitant d’une mine active – y compris la période des travaux de mise en valeur 
de l’exploitation du gisement minier – doit réaliser un suivi d’autosurveillance et 
conserver, dans un registre prévu à cet effet et pendant au moins deux ans, toutes 
les données de suivi des opérations de dynamitage (vitesses de vibrations, 
fréquences de vibrations au sol, pressions d’air, patron de dynamitage).  En outre, 
celui-ci est soumis aux règles suivantes : 

a) (Non applicable au projet) 

b) Cas où les activités minières s’effectuent à moins d’un kilomètre d’un 
point d’impact (à l’exception d’une habitation appartenant ou louée au 
propriétaire ou à l’exploitant de la mine ou aux habitations d’un 
campement minier ou d’un puits artésien appartenant à ce propriétaire 
ou à cet exploitant ou desservant un campement minier) 

L’exploitant doit installer un réseau de surveillance des vibrations au sol et des 
pressions d’air à proximité des habitations ou des puits artésiens (entre une et trois 
stations installées aux habitations les plus rapprochées de la mine, à moins d’un 
avis contraire justifiant une autre localisation). 
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Pour une mine à ciel ouvert : 

• la vitesse maximale des vibrations permises au sol dues aux opérations 
de dynamitage et enregistrées au point d’impact est 12,7 mm/s; 

• le seuil maximal des pressions d’air à toute habitation est de 
128 décibels linéaires; 

• s’il y a présence d’habitation à moins d’un kilomètre d’une telle mine, il 
est interdit de dynamiter entre 19h et 7h. 

 

Le tableau 1 montre les distances pour respecter les critères de 12,7 mm/s et de 128 dB de 
la Directive 019 en fonction de la charge d’explosifs par délai. 

 

TABLEAU 1 

Distances pour respecter 12,7 mm/s et 128 dB de la Directive 019 

 

Directive 019  Directive 019 
Vibration maximale de 12,7 mm/s  Supression d'air maximale de 128 dB 

Charge Distance  Charge Distance 
(kg) (m)  (kg) (m) 
2.5 26.28  2.5 44.41 
5 37.17  5 55.95 

10 52.56  10 70.49 
15 64.38  15 80.69 
20 74.34  20 88.81 
25 83.11  25 95.67 
30 91.04  30 101.66 
40 105.13  40 111.89 
50 117.54  50 120.53 
75 143.95  75 137.97 

100 166.22  100 151.86 
125 185.84  125 163.58 
150 203.58  150 173.83 
200 235.07  200 191.33 
250 262.82  250 206.10 
300 287.90  300 219.01 
350 310.97  350 230.56 
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Le United States Bureau of Mines (USBM) publiait, au début des années 1980, ses 
recherches quant aux effets des dynamitages sur les bâtiments résidentiels.  La 
figure 6 représente le critère maximal de vibrations (vitesse de particules en mm/s) 
admissible ne causant pas de dommage notable, en fonction de la fréquence des 
vibrations selon le USBM. 

 

Les résultats de cette étude ont démontré que le critère conservateur de 50,8  mm/s 
(2 po/sec) était valable pour les hautes fréquences.  Par contre, à 81,3 mm/s, il y a 
5% de probabilité de dommage.  Ce critère (50,8 mm/s) est basé sur le fait que les 
plus faibles dommages ont été observés à 56,0 mm/s et qu'aucun dommage n'ait été 
observé en deçà du seuil de 50,8  mm/s lors d’études antérieures. 

 
Pour les basses fréquences, la limite de 12,7 mm/sec (plâtre) a été établie en fonction 
de l'extension d'une très petite fissure observée sur un bâtiment lors de leurs études 
pour une vitesse de 20,07 mm/sec et sur plusieurs observations d'aucun dommage 
pour des vitesses excédant 50,8 mm/sec. 
 
De plus, le USBM recommande une limite sécuritaire de surpressions d’air de 
128 dB.  En fait, lorsque la valeur des surpressions d’air se situe entre 120 et 
130 dB, il n’y aucun effet sur les structures (voir annexe 4).  Cependant, la limite à 
ne pas dépasser pour les bris de fenêtres (les premiers à survenir par les 
surpressions d’air), est de l’ordre de 150 dB. 
 
Indépendamment des caractéristiques d’un bâtiment, la sensibilité de celui-ci aux 
vibrations est fonction des sols sur lesquels il repose.  En effet, le risque 
d’endommagement des édifices augmente avec la faible capacité portante des sols. 
Les dépôts argileux et organiques, par exemple, sont favorables à la transmission 
des ondes sismiques de basses fréquences. 
 
Finalement, les opérations de dynamitage produisent une combinaison d’ondes 
complexes qui peuvent être influencées par la géologie entre la source de vibrations 
et le point de mesure (type et épaisseur des couches de sols, densité, niveau de la 
nappe phréatique, etc.). 
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FIGURE 6 

Vitesse de particules maximum admissible en fonction  
de la fréquence de vibrations des dynamitages 

(Courbe limite établie par le United States Bureau of Mines, RI-8507, 1980) 
 
 

 5.2 Sensibilité des gens 
 

La réaction des individus aux vibrations d’un sautage varie d’une personne à l’autre. 
Les gens sont plus sensibles aux vibrations que les structures qu’ils occupent.  Les 
vibrations seront moins ressenties quand on est à l’extérieur qu’à l’intérieur, debout 
plutôt qu’assis et assis plutôt qu’allongé.  Les vibrations accompagnées de 
surpressions d’air paraîtront plus fortes que ne le seraient les mêmes vibrations 
sans surpressions d’air. 
 
Les gens peuvent ressentir des vibrations extrêmement basses qui sont plusieurs 
fois plus faibles que celles à partir desquelles il peut y avoir des dommages aux 
structures.  Les activités humaines (marcher, claquer les portes, fermer les fenêtres 
ou des enfants courant dans la maison), ainsi que les changements 
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environnementaux (température, humidité) induiront sur les composants individuels 
d’une bâtisse, des contraintes supérieures à celles causées par un sautage 
sécuritaire. 
 
Les surpressions d’air peuvent également donner lieu à des vibrations sur les 
structures (comme celles engendrées par le vent), ainsi que des nuisances pour 
l’être humain.  Le spectre fréquentiel des surpressions d’air causées par les 
dynamitages est généralement compris entre 2 et 200 Hz.  Toutefois, l’être humain 
ne peut pas entendre les bruits dans l’air avec des fréquences inférieures à 20 Hz.  
Cette énergie des surpressions d’air en basse fréquence peut induire des vibrations 
dans les structures sans que les gens ne perçoivent aucun bruit. 
 
Les gens qui n’ont pas d’expérience avec l’usage des explosifs partagent l’opinion 
que tous les types d’explosifs sont des agents de destruction.  Toutefois, on doit 
considérer que les explosifs militaires sont spécialement conçus pour causer la 
destruction, tandis que ceux du commerce sont mis au point pour faire un travail 
utile.  Chaque jour, autour du monde, des centaines de milliers de livres d’explosifs 
sont mis à feu de façon sécuritaire dans les industries de la construction, des mines 
et des carrières.  Des ingénieurs et boutefeux compétents peuvent concevoir des 
sautages qui fragmenteront la roche dans la zone de dynamitage, tout en 
maintenant les vibrations du sol ainsi que les surpressions d’air à l’intérieur de 
limites sécuritaires. 
 
Il est important de retenir que les études des effets des vibrations sur l’être humain 
sont plus subjectives que celles sur les structures.  En effet, même la norme 
internationale ISO 2631-2 :2003 intitulée « Évaluation de l'exposition des individus à 
des vibrations globales du corps – Vibrations dans les bâtiments» ne recommande 
plus de valeurs au-dessus desquelles des plaintes pourraient être exprimées, car 
elles s’étendent sur une plage trop large.  Cette norme donne seulement des 
principes directeurs concernant son application à la réponse humaine aux vibrations 
dans les bâtiments. 
 
Mentionnons que dans les zones résidentielles, il y a de grandes variations de 
tolérance aux vibrations.  Les valeurs spécifiques dépendent des facteurs 
socioculturels, des attitudes psychologiques, et de l'ingérence prévue des vibrations 
dans la vie privée. 
 
La figure 7 présente les niveaux de perception des vibrations pour les humains en 
fonction de différentes fréquences de transmission des ondes dans le sol. En se 
référant à cette figure, on constate que les vibrations peuvent être perceptibles pour 
l’être humain à un niveau aussi bas qu’environ 0,3 mm/s. 



  16 

 

 

 
 

FIGURE 7 
 

Effets des vibrations sur les humains 
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D’autre part, pour ce qui est des surpressions d’air et si on se réfère à l’annexe 4, 
présentant le niveau de bruit en dB et en lb/po2 par rapport à leurs effets auditifs, on 
constate qu’une valeur entre 120 et 130 dB correspond à un seuil très inconfortable, 
mais où les humains peuvent quand même y être exposés pendant une courte 
durée.  Finalement, une valeur d’environ 115 dB devient agaçante pour l’être 
humain, et les fenêtres ainsi que la vaisselle peuvent vibrer. 

 
 
6. PROCÉDURES D’ASSURANCE QUALITÉ – GESTION ET OPTIMISATION DES 

ACTIVITÉS DE FORAGE ET DYNAMITAGE 
 

Compte tenu de l’analyse des vibrations et des surpressions d’air réalisée dans cette étude, 
des caractéristiques de la mine (fosse à ciel ouvert) et de la proximité de la zone urbaine de 
la ville de Malartic, il est très important d’établir des procédures définissant les pratiques et 
méthodes qui assureront une protection maximale aux structures et aux citoyens de 
Malartic et des lieux environnants. 

 
Les éléments de ces procédures peuvent se résumer de la façon suivante : 

 
• gestion des ressources humaines et matérielles; 
• santé et sécurité; 
• planification des opérations; 
• modélisation et conception des sautages; 
• réalisation et suivi des sautages (déviation des forages, 

profils des faces libres, etc.); 
• choix et contrôle des produits explosifs; 
• contrôle des vibrations et des surpressions d’air; 
• contrôle des projections; 
• contrôle de la dilution; 
• contrôle de la fragmentation; 
• contrôle des parois; 
• suivi des conditions de sols (tassement) et hydrologiques; 
• suivi des bâtiments (inspections, témoins de mouvements, etc.); 
• suivi des plaintes et relations avec les citoyens (comité de citoyens, etc.); 
• audit interne; 
• documentation. 
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Le but de ces procédures d'assurance de la qualité est de s’assurer que les opérations de 
dynamitage de la mine à ciel ouvert soient conçues et réalisées afin de maintenir les effets 
environnementaux (vibrations surpressions d'air, projections excessives et poussières) à un 
niveau acceptable et sécuritaire pour les résidents voisins de la mine, en plus d'obtenir des 
résultats constants d'un tir à l'autre.  Cependant, ces procédures doivent toujours être 
adaptées aux conditions et aux changements pouvant survenir dans les opérations de la 
mine, ainsi qu’aux nouvelles technologies dans le domaine du dynamitage. 
 
Toutes les procédures doivent être suivies à chaque étape de la réalisation d'un tir.  Aucun 
mauvais tir ne doit être toléré.  Le but est d'assurer un niveau d'erreur zéro à chaque étape, 
pour chaque tir et pour chaque trou foré et chargé. 
 
Pour obtenir ce niveau d'assurance, il faut éliminer les anomalies à toutes les étapes des 
opérations de dynamitage.  Pour ce faire, la philosophie à suivre devrait être : 
 

  1) créer un objectif à long terme; 
  2) fixer le niveau d'erreur et de tolérance à un seuil zéro; 
  3) exiger de la part des fournisseurs des preuves statistiques de la qualité de leurs 

produits et de leurs opérations; 
  4) implanter des techniques de formation; 
  5) responsabiliser le travail de chacun (chacun doit pouvoir dialoguer sur un même 

pied avec tous les intervenants); 
  6) abattre les barrières entre les départements : tous doivent travailler ensemble. 
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7. CONCLUSION 
 

Nos services ont été retenus par GENIVAR S.E.C. et la CORPORATION MINIÈRE OSISKO 
dans le but d’évaluer les impacts du projet de la mine à ciel ouvert sur les résidences et les 
citoyens de la ville de Malartic. 
 
L’exploitation de la mine se fera à ciel ouvert sur plusieurs paliers et les opérations de 
dynamitage nécessitent en moyenne 1 et parfois, mais en de rares occasions, 2 sautages 
par jour, le tout pour une extraction d’environ 120 000 tonnes de roche par jour sur toute 
l’année.  La distance minimale des opérations futures de la mine sera d’environ 100 à 
150 m par rapport aux résidences les plus rapprochées de la fosse. 
 
Pour ce faire, nous avons réalisé une première phase (le présent rapport), qui consistait à 
une évaluation globale de la situation.  Tel que mentionné au début de ce document, une 
seconde phase, prévue à l’été ou à l’automne 2008, consistera à effectuer des mesures de 
vibrations et de surpressions d’air sur place lors de tests de dynamitage.  Ces tests 
permettront de compléter la présente étude et de raffiner les courbes d’atténuation des 
vibrations et des surpressions d’air. 
 
Étant donné qu’il n’y a pas de résultats pour le site du projet à ce moment-ci, les courbes 
d’atténuation des vibrations et des surpressions d’air ont été établies à l’aide d’équations de 
base couramment utilisées mondialement comme méthode d’évaluation au début 
d’opérations de dynamitage à ciel ouvert.  À partir de ces équations empiriques, nous avons 
établi les courbes d’atténuation des vibrations et des surpressions d’air en fonction de la 
distance et pour différentes charges d’explosifs par délai. 
 
Selon la Directive 019 du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des 
Parcs du Québec, les vibrations et surpressions d’air maximales permises sont 
respectivement de 12,7 mm/s et 128 dB pour une opération de mine à ciel ouvert avec la 
présence de bâtiments à moins d’un kilomètre.  Ces niveaux de vibrations maximums 
permis sont sécuritaires pour les structures, mais ils se situent malgré tout à l’intérieur de 
zones qui vont de perceptibles à déplaisantes pour l’être humain. 
 
Finalement, l’analyse des vibrations et des surpressions d’air en fonction des opérations 
futures de la mine à ciel ouvert, par rapport à la proximité de la zone urbaine de la ville de 
Malartic, démontre que les opérations de dynamitage nécessiteront un suivi rigoureux des 
vibrations, des surpressions d’air, des projections, des bâtiments et des sols, ainsi que la 
mise en place de procédures qui assureront une protection maximale des citoyens et des 
structures pour le projet. 
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8. RECOMMANDATIONS 
 

Suivant l’analyse effectuée, nous vous présentons nos recommandations concernant les 
futures opérations de dynamitage de la mine à ciel ouvert : 
 
• Réaliser un suivi rigoureux des vibrations, des surpressions d’air et des projections, et 

élaborer des procédures qui définiront les pratiques et méthodes qui assureront une 
protection maximale des structures et des citoyens, surtout pour l’exploitation des 
premiers paliers de la fosse. 

 
• Mettre en place un groupe de personnes responsables de l’optimisation des opérations 

de sautages et du contrôle de la qualité. Ce groupe devra nécessairement se rencontrer 
régulièrement afin de permettre une planification ordonnée avec tous les intervenants. 

 
• Nommer une personne (en dehors du groupe d’optimisation) responsable de l’audit 

interne des procédures pour les opérations de dynamitage. 
 

• Réaliser un suivi des conditions hydrogéologiques et géotechniques afin de prévoir tout 
mouvement ou tassement des sols causé par les vibrations ou un drainage de l’eau 
souterraine. 

 
• Vérifier la qualité du roc dans la zone du projet à l’aide de la géophysique, afin de 

permettre un design optimal des sautages. 
 

• Réaliser une inspection des bâtiments les plus rapprochés (rayon à être évalué) de la 
zone du projet et de bâtiments témoins plus éloignés, ainsi qu’un suivi des dommages 
existants, afin de s’assurer que les opérations de dynamitage soient sécuritaires pour 
les structures. 

 
• Afin de compléter la présente étude (raffinement des courbes d’atténuation), réaliser 

des tests de dynamitage avant le début des opérations régulières de la mine. 
 

• Réaliser le suivi des vibrations et des surpressions d’air des opérations futures de 
dynamitage de la mine à l’aide d’un réseau d’au moins 3 à 5 sismographes, lesquels 
devront être disposés de façon à bien évaluer les vibrations et surpressions d’air avec la 
distance, le suivi des plaintes et l’influence de la géologie. 

 
• Installer certains de ces sismographes à des endroits permanents avec une 

communication par modem (téléphone, cellulaire ou radio fréquence). 
 

• Utiliser un des logiciels de modélisation de sautage actuellement disponibles sur le 
marché. 
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• Utiliser des détonateurs électroniques pouvant permettre une précision des délais entre 

les charges d’explosifs (contrôle des vibrations), ainsi qu’une sécurité, une flexibilité et 
une productivité accrues des opérations. 

 

• Pour l’exploitation des premiers bancs de la fosse et plus particulièrement lors d’un 
sautage de type « foncée initiale », utiliser un pare-éclats (tapis de caoutchouc, 
poussière de pierre, etc.) visant à retenir les projections de roche lors des sautages, et 
à prévenir toute forme de débris vers les milieux résidentiels environnants. 

 

• S’en tenir le plus possible à un sautage par jour, lequel devra être réalisé de préférence 
pendant les périodes où il y a le plus d’activités dans la ville, soit à la fin de l’avant-midi 
(vers 11h30) ou vers la fin de l’après-midi (vers 15h30). 

 

• Garder une réserve suffisante dans l’empilement de minerai avant concassage (voir 
figure 1) pour éviter un sautage lors de conditions météorologiques défavorables qui 
sont susceptibles d’augmenter les perceptions des vibrations (ex : haut taux d’humidité, 
plafond bas, direction des vents vers les résidences).  Lorsque les prévisions 
météorologiques annoncées sont optimales pour les opérations de dynamitage, 
permettre parfois 2 sautages par jour, le tout afin de pouvoir garer l’empilement avant 
concassage à un niveau suffisant et de pouvoir l’utiliser en cas d’une météorologie 
défavorable aux sautages.  

 

• Vérifier s’il y a présence d’équipements sensibles aux vibrations dans le secteur du 
projet. 

 
 
 Ce rapport a été rédigé par Francis Trépanier, ing., et vérifié par Réjean Paul, ing., géoph. 
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ANNEXE 1 
 

Fiches descriptives de certains puits et forages réalisés par GENIVAR 
(Réf. : GENIVAR Société en commandite,  

Rapport préliminaire janvier 2008, « Description du milieu récepteur »)



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 



 

 

 
ANNEXE 2 

 
Tableaux de l’atténuation des vibrations en fonction de la distance et  

de la charge d’explosifs par délai 



 

 

 
Évaluation des vibrations (W = 2.5 kg)  Évaluation des vibrations (W = 5 kg) 

  Vitesse de    Vitesse de 
Distance particules  Dist. particules 

(m) (mm/s)  (m) (mm/s) 
25 13.76  25 23.95 
50 4.54  50 7.90 
75 2.37  75 4.13 

100 1.50  100 2.61 
125 1.05  125 1.82 
150 0.78  150 1.36 
175 0.61  175 1.06 
200 0.49  200 0.86 
250 0.35  250 0.60 
300 0.26  300 0.45 
350 0.20  350 0.35 
400 0.16  400 0.28 
450 0.13  450 0.23 
500 0.11  500 0.20 
550 0.10  550 0.17 
600 0.09  600 0.15 
750 0.06  750 0.10 

1000 0.04  1000 0.07 
1500 0.02  1500 0.03 

     
Évaluation des vibrations (W = 10 kg)  Évaluation des vibrations (W = 15 kg) 

  Vitesse de    Vitesse de 
Dist. particules  Dist. particules 
(m) (mm/s)  (m) (mm/s) 
25 41.71  25 57.69 
50 13.76  50 19.03 
75 7.19  75 9.95 

100 4.54  100 6.28 
125 3.18  125 4.39 
150 2.37  150 3.28 
175 1.85  175 2.56 
200 1.50  200 2.07 
250 1.05  250 1.45 
300 0.78  300 1.08 
350 0.61  350 0.85 
400 0.49  400 0.68 
450 0.41  450 0.57 
500 0.35  500 0.48 
550 0.30  550 0.41 
600 0.26  600 0.36 
750 0.18  750 0.25 

1000 0.11  1000 0.16 
1500 0.06  1500 0.08 

 



 

 

 
Évaluation des vibrations (W = 20 kg)  Évaluation des vibrations (W = 25 kg) 

  Vitesse de    Vitesse de 
Dist. particules  Dist. particules 
(m) (mm/s)  (m) (mm/s) 
25 72.61  25 86.81 
50 23.95  50 28.64 
75 12.52  75 14.97 

100 7.90  100 9.45 
125 5.53  125 6.61 
150 4.13  150 4.94 
175 3.23  175 3.86 
200 2.61  200 3.12 
250 1.82  250 2.18 
300 1.36  300 1.63 
350 1.06  350 1.27 
400 0.86  400 1.03 
450 0.71  450 0.85 
500 0.60  500 0.72 
550 0.52  550 0.62 
600 0.45  600 0.54 
750 0.31  750 0.38 

1000 0.20  1000 0.24 
1500 0.10  1500 0.12 

     
Évaluation des vibrations (W = 30 kg)  Évaluation des vibrations (W = 40 kg) 

  Vitesse de    Vitesse de 
Dist. particules  Dist. particules 
(m) (mm/s)  (m) (mm/s) 
25 100.44  25 126.43 
50 33.13  50 41.71 
75 17.32  75 21.80 

100 10.93  100 13.76 
125 7.65  125 9.63 
150 5.71  150 7.19 
175 4.46  175 5.62 
200 3.61  200 4.54 
250 2.52  250 3.18 
300 1.88  300 2.37 
350 1.47  350 1.85 
400 1.19  400 1.50 
450 0.99  450 1.24 
500 0.83  500 1.05 
550 0.71  550 0.90 
600 0.62  600 0.78 
750 0.44  750 0.55 

1000 0.27  1000 0.35 
1500 0.14  1500 0.18 

 



 

 

 
Évaluation des vibrations (W = 50 kg)  Évaluation des vibrations (W = 75 kg) 

  Vitesse de    Vitesse de 
Dist. particules  Dist. particules 
(m) (mm/s)  (m) (mm/s) 
25 151.14  25 209.05 
50 49.86  50 68.96 
75 26.06  75 36.05 

100 16.45  100 22.75 
125 11.51  125 15.92 
150 8.60  150 11.89 
175 6.72  175 9.29 
200 5.43  200 7.50 
250 3.80  250 5.25 
300 2.84  300 3.92 
350 2.22  350 3.07 
400 1.79  400 2.48 
450 1.48  450 2.05 
500 1.25  500 1.73 
550 1.08  550 1.49 
600 0.94  600 1.29 
750 0.65  750 0.91 

1000 0.41  1000 0.57 
1500 0.22  1500 0.30 

     
Évaluation des vibrations (W = 100 kg)  Évaluation des vibrations (W = 125 kg) 

  Vitesse de    Vitesse de 
Dist. particules  Dist. particules 
(m) (mm/s)  (m) (mm/s) 
25 263.15  25 314.58 
50 86.81  50 103.77 
75 45.37  75 54.24 

100 28.64  100 34.23 
125 20.04  125 23.95 
150 14.97  150 17.89 
175 11.70  175 13.98 
200 9.45  200 11.29 
250 6.61  250 7.90 
300 4.94  300 5.90 
350 3.86  350 4.61 
400 3.12  400 3.73 
450 2.58  450 3.09 
500 2.18  500 2.61 
550 1.87  550 2.24 
600 1.63  600 1.95 
750 1.14  750 1.36 

1000 0.72  1000 0.86 
1500 0.38  1500 0.45 

 



 

 

 
Évaluation des vibrations (W = 150 kg)  Évaluation des vibrations (W = 200 kg) 

  Vitesse de    Vitesse de 
Dist. particules  Dist. particules 
(m) (mm/s)  (m) (mm/s) 
25 363.98  25 458.17 
50 120.07  50 151.14 
75 62.76  75 79.00 

100 39.61  100 49.86 
125 27.72  125 34.89 
150 20.70  150 26.06 
175 16.18  175 20.36 
200 13.07  200 16.45 
250 9.14  250 11.51 
300 6.83  300 8.60 
350 5.34  350 6.72 
400 4.31  400 5.43 
450 3.57  450 4.49 
500 3.02  500 3.80 
550 2.59  550 3.26 
600 2.25  600 2.84 
750 1.58  750 1.98 

1000 0.99  1000 1.25 
1500 0.52  1500 0.65 

     
Évaluation des vibrations (W = 250 kg)  Évaluation des vibrations (W = 300 kg) 

  Vitesse de    Vitesse de 
Dist. particules  Dist. particules 
(m) (mm/s)  (m) (mm/s) 
25 547.71  25 633.72 
50 180.68  50 209.05 
75 94.44  75 109.27 

100 59.60  100 68.96 
125 41.71  125 48.26 
150 31.15  150 36.05 
175 24.34  175 28.17 
200 19.66  200 22.75 
250 13.76  250 15.92 
300 10.28  300 11.89 
350 8.03  350 9.29 
400 6.49  400 7.50 
450 5.37  450 6.22 
500 4.54  500 5.25 
550 3.90  550 4.51 
600 3.39  600 3.92 
750 2.37  750 2.74 

1000 1.50  1000 1.73 
1500 0.78  1500 0.91 

 



 

 

 
Évaluation des vibrations (W = 350 kg)    

  Vitesse de    
Dist. particules    
(m) (mm/s)    
25 716.89    
50 236.49    
75 123.61    

100 78.01    
125 54.59    
150 40.78    
175 31.86    
200 25.73    
250 18.01    
300 13.45    
350 10.51    
400 8.49    
450 7.03    
500 5.94    
550 5.10    
600 4.44    
750 3.10    

1000 1.96    
1500 1.02    

 



 

 

ANNEXE 3 
 

Tableaux de l’atténuation des surpressions d’air en fonction de la distance et  
de la charge d’explosifs par délai 



 

 

 Évaluation des surpressions d'air 
 

Évaluation des surpressions d'air 

Charge de 2.5 kg / délai  Charge de 5 kg / délai 
  Supressions d'air     Supressions d'air  

Dist. P = 3300 (D/W0.33)  Dist. P = 3300 (D/W0.33) 
(m) Pa dB  (m) Pa dB 
25 100.0 134.0  25 132.0 136.4 
50 43.5 126.8  50 57.5 129.2 
75 26.8 122.5  75 35.3 124.9 

100 19.0 119.5  100 25.0 121.9 
125 14.5 117.2  125 19.1 119.6 
150 11.7 115.3  150 15.4 117.7 
175 9.7 113.7  175 12.8 116.1 
200 8.2 112.3  200 10.9 114.7 
250 6.3 110.0  250 8.3 112.4 
300 5.1 108.1  300 6.7 110.5 
350 4.2 106.5  350 5.6 108.9 
400 3.6 105.1  400 4.7 107.5 
450 3.1 103.9  450 4.1 106.3 
500 2.7 102.8  500 3.6 105.2 
550 2.5 101.8  550 3.2 104.2 
600 2.2 100.9  600 2.9 103.3 
750 1.7 98.5  750 2.2 100.9 

1000 1.2 95.5  1000 1.6 97.9 
1500 0.7 91.3  1500 1.0 93.7 

       
 Évaluation des surpressions d'air 
 

Évaluation des surpressions d'air 

Charge de 10 kg / délai  Charge de 15 kg / délai 
  Supressions d'air     Supressions d'air  

Dist. P = 3300 (D/W0.33)  Dist. P = 3300 (D/W0.33) 
(m) Pa dB  (m) Pa dB 
25 174.2 138.8  25 204.8 140.2 
50 75.8 131.6  50 89.2 133.0 
75 46.6 127.3  75 54.8 128.8 

100 33.0 124.3  100 38.8 125.8 
125 25.2 122.0  125 29.7 123.4 
150 20.3 120.1  150 23.9 121.5 
175 16.9 118.5  175 19.8 119.9 
200 14.4 117.1  200 16.9 118.5 
250 11.0 114.8  250 12.9 116.2 
300 8.8 112.9  300 10.4 114.3 
350 7.3 111.3  350 8.6 112.7 
400 6.3 109.9  400 7.4 111.3 
450 5.4 108.7  450 6.4 110.1 
500 4.8 107.6  500 5.6 109.0 
550 4.3 106.6  550 5.0 108.0 
600 3.8 105.7  600 4.5 107.1 
750 2.9 103.3  750 3.5 104.8 

1000 2.1 100.3  1000 2.4 101.8 
1500 1.3 96.1  1500 1.5 97.5 

 



 

 

 
 Évaluation des surpressions d'air 
 

Évaluation des surpressions d'air 

Charge de 20 kg / délai  Charge de 25 kg / délai 
  Supressions d'air     Supressions d'air  

Dist. P = 3300 (D/W0.33)  Dist. P = 3300 (D/W0.33) 
(m) Pa dB  (m) Pa dB 
25 229.8 141.2  25 251.2 142.0 
50 100.0 134.0  50 109.4 134.8 
75 61.5 129.8  75 67.2 130.5 

100 43.5 126.8  100 47.6 127.5 
125 33.3 124.4  125 36.4 125.2 
150 26.8 122.5  150 29.3 123.3 
175 22.2 120.9  175 24.3 121.7 
200 19.0 119.5  200 20.7 120.3 
250 14.5 117.2  250 15.9 118.0 
300 11.7 115.3  300 12.7 116.1 
350 9.7 113.7  350 10.6 114.5 
400 8.2 112.3  400 9.0 113.1 
450 7.2 111.1  450 7.8 111.9 
500 6.3 110.0  500 6.9 110.8 
550 5.6 109.0  550 6.2 109.8 
600 5.1 108.1  600 5.5 108.9 
750 3.9 105.8  750 4.2 106.5 

1000 2.7 102.8  1000 3.0 103.5 
1500 1.7 98.5  1500 1.8 99.3 

       
 Évaluation des surpressions d'air 
 

Évaluation des surpressions d'air 

Charge de 30 kg / délai  Charge de 40 kg / délai 
Supressions d'air   Supressions d'air  
P = 3300 (D/W0.33)  P = 3300 (D/W0.33) Dist 
Pa dB  

Dist 
Pa dB 

25 270.3 142.6  25 303.2 143.6 
50 117.6 135.4  50 132.0 136.4 
75 72.3 131.2  75 81.1 132.2 

100 51.2 128.2  100 57.4 129.2 
125 39.2 125.8  125 44.0 126.8 
150 31.5 123.9  150 35.3 124.9 
175 26.2 122.3  175 29.4 123.3 
200 22.3 120.9  200 25.0 121.9 
250 17.1 118.6  250 19.1 119.6 
300 13.7 116.7  300 15.4 117.7 
350 11.4 115.1  350 12.8 116.1 
400 9.7 113.7  400 10.9 114.7 
450 8.4 112.5  450 9.4 113.5 
500 7.4 111.4  500 8.3 112.4 
550 6.6 110.4  550 7.4 111.4 
600 6.0 109.5  600 6.7 110.5 
750 4.6 107.2  750 5.1 108.2 

1000 3.2 104.2  1000 3.6 105.2 
1500 2.0 99.9  1500 2.2 100.9 

 



 

 

 
 Évaluation des surpressions d'air 
 

Évaluation des surpressions d'air 

Charge de 50 kg / délai  Charge de 75 kg / délai 
Supressions d'air   Supressions d'air  
P = 3300 (D/W0.33)  P = 3300 (D/W0.33) Dist 
Pa dB  

Dist 
Pa dB 

25 331.5 144.4  25 389.9 145.8 
50 144.3 137.2  50 169.7 138.6 
75 88.7 132.9  75 104.3 134.3 

100 62.8 129.9  100 73.9 131.3 
125 48.1 127.6  125 56.5 129.0 
150 38.6 125.7  150 45.4 127.1 
175 32.1 124.1  175 37.7 125.5 
200 27.3 122.7  200 32.2 124.1 
250 20.9 120.4  250 24.6 121.8 
300 16.8 118.5  300 19.8 119.9 
350 14.0 116.9  350 16.4 118.3 
400 11.9 115.5  400 14.0 116.9 
450 10.3 114.3  450 12.2 115.7 
500 9.1 113.2  500 10.7 114.6 
550 8.1 112.2  550 9.6 113.6 
600 7.3 111.3  600 8.6 112.7 
750 5.6 108.9  750 6.6 110.3 

1000 4.0 105.9  1000 4.7 107.3 
1500 2.4 101.7  1500 2.9 103.1 

       
 Évaluation des surpressions d'air 
 

Évaluation des surpressions d'air 

Charge de 100 kg / délai  Charge de 125 kg / délai 
Supressions d'air   Supressions d'air  
P = 3300 (D/W0.33)  P = 3300 (D/W0.33) Dist 
Pa dB  

Dist 
Pa dB 

25 437.4 146.8  25 478.3 147.6 
50 190.4 139.6  50 208.2 140.3 
75 117.0 135.3  75 128.0 136.1 

100 82.9 132.3  100 90.6 133.1 
125 63.4 130.0  125 69.3 130.8 
150 50.9 128.1  150 55.7 128.9 
175 42.3 126.5  175 46.3 127.3 
200 36.1 125.1  200 39.4 125.9 
250 27.6 122.8  250 30.2 123.6 
300 22.2 120.9  300 24.2 121.7 
350 18.4 119.3  350 20.2 120.1 
400 15.7 117.9  400 17.2 118.7 
450 13.6 116.7  450 14.9 117.4 
500 12.0 115.6  500 13.1 116.3 
550 10.7 114.6  550 11.7 115.4 
600 9.7 113.7  600 10.6 114.4 
750 7.4 111.3  750 8.1 112.1 

1000 5.2 108.3  1000 5.7 109.1 
1500 3.2 104.1  1500 3.5 104.9 

 



 

 

 
 Évaluation des surpressions d'air 
 

Évaluation des surpressions d'air 

Charge de 150 kg / délai  Charge de 200 kg / délai 
Supressions d'air   Supressions d'air  
P = 3300 (D/W0.33)  P = 3300 (D/W0.33) Dist 
Pa dB  

Dist 
Pa dB 

25 514.4 148.2  25 577.2 149.2 
50 223.9 141.0  50 251.2 142.0 
75 137.7 136.8  75 154.4 137.8 

100 97.5 133.8  100 109.4 134.8 
125 74.6 131.4  125 83.7 132.4 
150 59.9 129.5  150 67.2 130.5 
175 49.8 127.9  175 55.9 128.9 
200 42.4 126.5  200 47.6 127.5 
250 32.5 124.2  250 36.4 125.2 
300 26.1 122.3  300 29.3 123.3 
350 21.7 120.7  350 24.3 121.7 
400 18.5 119.3  400 20.7 120.3 
450 16.0 118.1  450 18.0 119.1 
500 14.1 117.0  500 15.9 118.0 
550 12.6 116.0  550 14.1 117.0 
600 11.4 115.1  600 12.7 116.1 
750 8.7 112.8  750 9.7 113.8 

1000 6.1 109.8  1000 6.9 110.8 
1500 3.8 105.5  1500 4.2 106.5 

       

 Évaluation des surpressions d'air 
 

Évaluation des surpressions d'air 

Charge de 250 kg / délai  Charge de 300 kg / délai 
Supressions d'air   Supressions d'air  
P = 3300 (D/W0.33)  P = 3300 (D/W0.33) Dist 
Pa dB  

Dist 
Pa dB 

25 631.1 150.0  25 678.8 150.6 
50 274.7 142.8  50 295.5 143.4 
75 168.9 138.5  75 181.6 139.2 

100 119.6 135.5  100 128.6 136.2 
125 91.5 133.2  125 98.4 133.8 
150 73.5 131.3  150 79.1 131.9 
175 61.1 129.7  175 65.7 130.3 
200 52.0 128.3  200 56.0 128.9 
250 39.8 126.0  250 42.8 126.6 
300 32.0 124.1  300 34.4 124.7 
350 26.6 122.5  350 28.6 123.1 
400 22.7 121.1  400 24.4 121.7 
450 19.7 119.9  450 21.2 120.5 
500 17.3 118.8  500 18.6 119.4 
550 15.5 117.8  550 16.6 118.4 
600 13.9 116.9  600 15.0 117.5 
750 10.7 114.5  750 11.5 115.2 

1000 7.5 111.5  1000 8.1 112.2 
1500 4.6 107.3  1500 5.0 107.9 

 



 

 

 
    Évaluation des surpressions d'air 
    

Charge de 350 kg / délai     
Supressions d'air      

P = 3300 (D/W0.33)     Dist 
Pa dB     

25 722.0 151.1     
50 314.3 143.9     
75 193.2 139.7     

100 136.8 136.7     
125 104.7 134.4     
150 84.1 132.5     
175 69.9 130.9     
200 59.5 129.5     
250 45.6 127.1     
300 36.6 125.2     
350 30.4 123.6     
400 25.9 122.3     
450 22.5 121.0     
500 19.8 119.9     
550 17.7 118.9     
600 15.9 118.0     
750 12.2 115.7     

1000 8.6 112.7     
1500 5.3 108.5     

 



   

 

ANNEXE 4 
 

Niveaux de bruit et de surpressions pour différentes sources



   

 

TABLEAU 
 

EFFETS DES SURPRESSIONS D’AIR SUR LES HUMAINS ET LES STRUCTURES 
 

 
 




